
La VAE est un droit individuel qui 
vous permet de faire reconnaître 
votre expérience et d’obtenir un 
diplôme ou des blocs de compétences

Chaque année plus de 20 000 personnes 
valident tout ou partie d’un diplôme.

Alors pourquoi pas vous ?
La VAE 

c’est quoi ?
Toute personne ayant 
exercé au moins 1 an 
une activité attestée 

[quelque soit son âge, 
son statut, son niveau 

d’études et de formation] 
peut viser un diplôme ou 

des blocs de compétences 
acquis à vie, avec la prise 

en compte possible 
des stages en 

entreprise.

www.vae.ac-nantes.fr
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Des experts 
des diplômes 

visés

Un réseau de 
proximité

Un accom-
pagnement 
sur-mesure

Une offre 
digitalisée

4 candidats VAE 
sur 5 valident 
tout ou partie 
d’un diplôme 

Des profes-
sionnels à 

votre écoute

Notre valeur 
ajoutée

95 %+ de
de candidats satisfaits de nos prestations

Je transforme mon 
expérience en diplôme 
professionnel avec la VAE

Je 
me sens
valorisé !



Atelier méthodologique
Dossier de validation

Conseiller VAE 

RDV individuel «Analyse de l’ex-
périence» avec un Conseiller VAE 

référent + expert diplôme  
Dossier de validation 

Aide au choix des activités (3h)

Commission de 
recevabilité

La démarche VAE en 5 étapes

Aide à la formalisation du dossier 
de validation avec un Expert VAE 

Entretien individuel et/ou collectif

Appui à la rédaction du dossier de vali-
dation Préparation à l’entretien 

Suivi individualisé (3h) 
avec mon Conseiller VAE 

RDV individuel avec un 
Architecte Accompagna-

teur de Parcours (AAP)

VALIDATION TOTALE
C’est gagné 

j’ai obtenu le bloc de compé-
tences demandé !

 - le 15 jan. 2024
   - le 15 sept. 2024

Conseils personnalisés (choix 
du diplôme, ouverture d’un es-
pace candidat sur France VAE)

Je contacte le 
DAVA de Nantes 

www.vae.ac-nantes.fr 
02 51 86 31 60

DAVA de Nantes
Architecte Accompagnateur 

de Parcours (AAP)

8-10, rue Général Margueritte

 BP 72616 
44326 NANTES cedex 3 

02 51 86 31 60 
www.vae.ac-nantes.fr
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Appropriation du dossier de validation 
Démarches de réflexion attendue, 

attentes du jury

Je dépose mon 
dossier de validation 04

Je m’entretiens 
avec le jury

05
Résultat

SANS VALIDATION
Rien n’est perdu, je vois avec 
le DAVA comment rebondir !

VALIDATION PARTIELLE
J’y suis presque, j’ai obtenu 
une partie de mon diplôme 

(bloc de compétence)

         15 jours

                                                                              
           

      
     

    
    

   
   

   
   

    
    

     
      

         
            

 6 mois
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Je constitue mon dossier de 
faisabilité avec le DAVA 
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